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N° 209

Commission développement durable des territoires

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DEVELOPPEMENT ET CADRE DE VIE
DIRECTION DE L’EAU ET DE LA VALORISATION DU PATRIMOINE NATUREL

COMMISSION PERMANENTE DU 17 AVRIL 2026

Objet : PRIX DE l’INITIATIVE POUR UNE TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
DES COLLECTIVITES

Axe : Protéger notre santé et notre qualité de vie

Engagement : Réussir la transition écologique

FONDEMENTS ET MOTIVATIONS

Fondements juridiques :

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.1111-9 relatif à la
solidarité des territoires,

VU la délibération n°38 du Conseil départemental, en date du 14 septembre 2017, actant le
Schéma départemental des espaces naturels sensibles du Gard,

VU la délibération n°96 du Conseil départemental, en date du 02 juillet 2019, décidant la création
d’un prix pour les communes ou EPCI engagés dans un projet d’investissement en faveur de
la transition écologique,

VU la délibération n°59 du Conseil départemental en date du 18 décembre 2019, adoptant le
Schéma départemental de cohérence des activités de pleine nature du Gard,

VU la délibération n°23 de la Commission permanente en date du 19 novembre 2020, approuvant
la stratégie départementale "Eau & climat 3.0 : préparons l’avenir",

VU la délibération du Conseil départemental n°04 en date du 1erjuillet 2021, portant délégation
d’attributions à la Commission permanente,

VU la délibération n°04 du Conseil départemental en date du 09 janvier 2026, approuvant le
Budget primitif 2026 du Département,



 
Motivations et Opportunité :

Considérant que le Département accompagne financièrement le fonctionnement de structures
associant les collectivités locales œuvrant pour la connaissance, la gestion et
la valorisation des espaces naturels sensibles gardois et ainsi le maintien de la
biodiversité,

Considérant qu’il a été décidé de renforcer et accompagner une dynamique associative
des acteurs de l’éducation à l’environnement pour un développement durable
(E.E.D.D.) à l’échelle départementale,

Considérant l’engagement du département du Gard dans une politique de développement durable
et solidaire du territoire au titre des 32 actions de son agenda 21 de 2009 dans
les domaines des transports, de l’aménagement du territoire, de l’économie et la
consommation, de la solidarité, de l’environnement et de la gouvernance,

Considérant que l’enjeu d’adaptation au réchauffement climatique est particulièrement fort pour
le département du Gard : c’est dans cet esprit, que le Département a élaboré son
Schéma départemental des espaces naturels sensibles qui intègre la préservation,
la valorisation et le porté à connaissance du patrimoine naturel. L’axe fort de
ce document stratégique est de s’appuyer sur ce patrimoine pour dynamiser le
territoire. C’est également dans cette dynamique que le Département a élaboré, en
2019, un Schéma départemental de cohérence des activités de pleine nature et a
élaboré, en 2020, une démarche stratégique "Eau et Climat" associée à une large
concertation territoriale,

Considérant que les atouts du département sont nombreux :
• qualité des espaces naturels et du cadre de vie,
• développement d’un tourisme durable basé sur les activités de pleine nature,
• démarche de conversion de l’agriculture en bio,
• mise en place de PLU durables pour favoriser un développement du territoire

durable,
Considérant que les menaces sont multiples :

• étalement urbain et artificialisation des sols, qui détruisent et morcellent les
espaces naturels, agricoles et forestiers,

• multiplication et amplification des phénomènes climatiques qui contribuent
à la réduction des ressources en eau, la transformation paysagère et
l’augmentation des risques naturels : pénuries d’eau, inondations, incendies,
érosion du littoral,

• difficultés sociales avec la présence d’une population précarisée et vulnérable,
• disparités d’accès aux services selon les zones du territoire,

Considérant que le Département, au travers de ses politiques sociales, contribue très fortement
au maintien des solidarités et de la cohésion sociale mais aussi à la résorption des
précarités,

Considérant que l’Assemblée départementale a décidé, en 2019, de créer un prix, à l’attention
des communes et des EPCI engagés dans un projet d’investissement en faveur de la
transition écologique,



 

Considérant que pour ce Prix, le soutien financier est ponctuel et a pour vocation de récompenser
une action exemplaire ; qu’il n’est pas défini un nombre limité d’actions qui pourront
recevoir une aide,

Considérant que les candidats devront déposer leurs projets d’investissement avant le 31 juillet
2026, accompagnés d’une note ; ils seront examinés selon les critères suivants :

• innovation (technique, organisationnelle, financière),
• gestion durable (prise en compte de l’aspect environnemental, sociétal et

économique),
• gestion dans le temps (analyse de l’efficience avec prise en compte du ratio

chiffré investissement/fonctionnement),
• adaptation au changement climatique (contribution à l’atténuation du

changement climatique),
• aspect structurant (analyse croisée de l’impact sur le territoire départemental

en matière d’amélioration de la biodiversité, de l’artificialisation des
espaces, de la prise en compte des publics vulnérables),

• caractère reproductible.
Considérant que les projets portées par les communes ou leurs regroupements (EPCI, Syndicats

Mixtes, EPTB, SIVU,SIVOM…) devront s’inscrire dans une opération globale
détaillée et argumentée autour d’une convergence d’activités et d’une implication
multi-acteurs,

Considérant que les dossiers seront soumis aux membres de la commission "développement
durable des territoires",

Considérant que le Prix (montant des aides, en faveur d’un ou plusieurs bénéficiaires) sera
individualisé en Commission permanente en fin d’année 2026,

Considérant que par dérogation au règlement départemental des subventions, les aides seront
forfaitaires et versées dès la notification d’attribution du Prix ; l’action devra être
achevée depuis moins d’un an ou en cours d’achèvement par le bénéficiaire dans
l’année qui suit la promulgation des résultats par le Département ; si le bénéficiaire
ne respecte pas cette obligation, l’action sera réputée abandonnée,

DISPOSITIF

Au titre du présent rapport, il vous est proposé d’approuver et d’autoriser le lancement de l’appel à
projets pour le Prix 2026 de l’initiative pour une transition écologique et solidaire des collectivités
(dont les modalités sont présentées en annexe au présent rapport) et pour lesquels les projets doivent
s’inscrire dans les domaines suivants :

• Eau – sobriété, qualité, adaptation,
• Espaces naturels & milieux aquatiques (ENS, trame turquoise),
• Activités de pleine nature – cohérence des usages,
• Aménagement & planification.



 

Les crédits nécessaires, à hauteur de 50 000,00 €, ont été inscrits sur le Budget départemental.

Conclusion :
Je vous prie mes chers collègues de bien vouloir en délibérer.

LA PRESIDENTE,

Liste des annexes
- Appel à projets pour les
collectivités
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PROCURATIONS
M. Denis BOUAD donne procuration à Mme Françoise LAURENT-PERRIGOT
M. Vincent BOUGET donne procuration à M. Christian BASTID
M. Frédéric GRAS donne procuration à Mme Valérie MEUNIER
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Mme Nathalie NURY donne procuration à M. Patrick SCORSONE
Mme Sophie ROULLE donne procuration à M. Julien PLANTIER
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N° 34

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.1111-9 relatif à la
solidarité des territoires,

VU la délibération n°38 du Conseil départemental en date du 14 septembre 2017, adoptant le
Schéma départemental des espaces naturels sensibles du Gard,

VU la délibération n°96 du Conseil départemental en date du 02 juillet 2019, décidant la
création d’un prix pour les communes ou EPCI engagés dans un projet d’investissement
en faveur de la transition écologique,

VU la délibération n°59 du Conseil départemental en date du 18 décembre 2019, adoptant le
Schéma départemental de cohérence des activités de pleine nature du Gard,

VU la délibération n°23 de la Commission permanente en date du 19 novembre 2020,
approuvant la stratégie départementale "Eau & climat 3.0 : préparons l’avenir",

VU la délibération n°04 du Conseil départemental en date du 1erjuillet 2021, portant délégation
d’attributions à la Commission permanente,

VU la délibération n°04 du Conseil départemental en date du 09 janvier 2026, adoptant le
Budget primitif 2026 du Département,

VU le rapport n°209 de Madame la Présidente du Conseil départemental,

VU la réunion de la Commission développement durable des territoires en date du 13 avril 2026,

VU les pièces du dossier,

Entendu le Rapporteur, Madame Bérengère NOGUIER,

Considérant que le Département accompagne financièrement le fonctionnement de structures
associant les collectivités locales œuvrant pour la connaissance, la gestion et
la valorisation des espaces naturels sensibles gardois et ainsi le maintien de la
biodiversité,

Considérant qu’il a été décidé de renforcer et accompagner une dynamique associative
des acteurs de l’éducation à l’environnement pour un développement durable
(E.E.D.D.) à l’échelle départementale,

Considérant l’engagement du département du Gard dans une politique de développement durable
et solidaire du territoire au titre des 32 actions de son agenda 21 de 2009 dans
les domaines des transports, de l’aménagement du territoire, de l’économie et la
consommation, de la solidarité, de l’environnement et de la gouvernance,



 

Considérant que l’enjeu d’adaptation au réchauffement climatique est particulièrement fort pour
le département du Gard : c’est dans cet esprit, que le Département a élaboré son
Schéma départemental des espaces naturels sensibles qui intègre la préservation,
la valorisation et le porté à connaissance du patrimoine naturel. L’axe fort de
ce document stratégique est de s’appuyer sur ce patrimoine pour dynamiser le
territoire. C’est également dans cette dynamique que le Département a élaboré, en
2019, un Schéma départemental de cohérence des activités de pleine nature et a
élaboré, en 2020, une démarche stratégique "Eau et Climat" associée à une large
concertation territoriale,

Considérant que les atouts du département sont nombreux :
• qualité des espaces naturels et du cadre de vie,
• développement d’un tourisme durable basé sur les activités de pleine nature,
• démarche de conversion de l’agriculture en bio,
• mise en place de PLU durables pour favoriser un développement du territoire

durable,
Considérant que les menaces sont multiples :

• étalement urbain et artificialisation des sols, qui détruisent et morcellent les
espaces naturels, agricoles et forestiers,

• multiplication et amplification des phénomènes climatiques qui contribuent
à la réduction des ressources en eau, la transformation paysagère et
l’augmentation des risques naturels : pénuries d’eau, inondations, incendies,
érosion du littoral,

• difficultés sociales avec la présence d’une population précarisée et vulnérable,
• disparités d’accès aux services selon les zones du territoire,

Considérant que le Département, au travers de ses politiques sociales, contribue très fortement
au maintien des solidarités et de la cohésion sociale mais aussi à la résorption des
précarités,

Considérant que l’Assemblée départementale a décidé, en 2019, de créer un prix, à l’attention
des communes et des EPCI engagés dans un projet d’investissement en faveur de la
transition écologique,

Considérant que pour ce Prix, le soutien financier est ponctuel et a pour vocation de récompenser
une action exemplaire ; qu’il n’est pas défini un nombre limité d’actions qui pourront
recevoir une aide,

Considérant que les candidats devront déposer leurs projets d’investissement avant le 31 juillet
2026, accompagnés d’une note ; ils seront examinés selon les critères suivants :

• innovation (technique, organisationnelle, financière),
• gestion durable (prise en compte de l’aspect environnemental, sociétal et

économique),
• gestion dans le temps (analyse de l’efficience avec prise en compte du ratio

chiffré investissement/fonctionnement),
• adaptation au changement climatique (contribution à l’atténuation du

changement climatique),
• aspect structurant (analyse croisée de l’impact sur le territoire départemental

en matière d’amélioration de la biodiversité, de l’artificialisation des
espaces, de la prise en compte des publics vulnérables),

• caractère reproductible.



 

Considérant que les projets portées par les communes ou leurs regroupements (EPCI, syndicats
mixtes, EPTB, SIVU, SIVOM…) devront s’inscrire dans une opération globale
détaillée et argumentée autour d’une convergence d’activités et d’une implication
multi-acteurs,

Considérant que les dossiers seront soumis aux membres de la commission "développement
durable des territoires",

Considérant que le Prix (montant des aides, en faveur d’un ou plusieurs bénéficiaires) sera
individualisé en Commission permanente en fin d’année 2026,

Considérant que par dérogation au règlement départemental des subventions, les aides seront
forfaitaires et versées dès la notification d’attribution du Prix ; l’action devra être
achevée depuis moins d’un an ou en cours d’achèvement par le bénéficiaire dans
l’année qui suit la promulgation des résultats par le Département ; si le bénéficiaire
ne respecte pas cette obligation, l’action sera réputée abandonnée,

A L’UNANIMITE,

DELIBERE

ARTICLE 1 :
Est autorisé le lancement de l’appel à projets pour le Prix 2026 de l’initiative pour une transition
écologique et solidaire des collectivités (dont les modalités sont présentées en annexe à la présente
délibération), pour lesquels les projets devront s’inscrire dans les domaines suivants :

• Eau – sobriété, qualité, adaptation,
• Espaces naturels & milieux aquatiques (ENS, trame turquoise),
• Activités de pleine nature – cohérence des usages,
• Aménagement & planification.

ARTICLE 2 :
Les crédits nécessaires, à hauteur de 50 000,00 €, sont inscrits sur le Budget départemental.

ARTICLE 3 :
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son entrée en
vigueur, d’un recours administratif auprès de Madame la Présidente du Conseil départemental du Gard,
3 rue Guillemette 30044 Nîmes Cedex 9, ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes.

Acte rendu exécutoire compte tenu de :
- La publication le : 20-04-2026
- La transmission au représentant de l’Etat le : 20-04-2026
- N° AR 030-223000019-20260417-lm1X01000234af-DE

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LA PRESIDENTE,
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GH� ERQV� IRQFWLRQQHPHQW�� FRHIILFLHQWV� GH� SOHLQH� WHUUH�� WUDPHV� WXUTXRLVHV� ��
SURMHWV�GH� UHQDWXUDWLRQ�GpVLPSHUPpDELOLVDWLRQ� �TXDUWLHU�pSRQJH�SLORWH�vORWV�GH�
IUDvFKHXU��LQILOWUDWLRQ��DPpOLRUDQW�OHV�WUDPHV�YHUWH±EOHXH±WXUTXRLVH��FRQYHUVLRQ�
GH�SDUNLQJV�HQ�RPEULqUHV���QRXHV��FUpDWLRQ�GH�UXHV�IUDvFKHV���

�� 5HQDWXUDWLRQ� G¶XQ� HVSDFH� XUEDLQ� RX� LQGXVWULHO� LQVFULW� GDQV� XQH� RSpUDWLRQ�
JOREDOH� GH� OXWWH� FRQWUH� O¶pWDOHPHQW� XUEDLQ��GH� UHG\QDPLVDWLRQ� pFRQRPLTXH�HW�
G¶DPpOLRUDWLRQ� GHV� WUDPHV� YHUWH�� EOHXH� RX� WXUTXRLVH��� TXDUWLHU� ©�pSRQJH�ª�
SLORWH��� vORWV� GH� IUDvFKHXU��� LQILOWUDWLRQ��� DPpOLRUDWLRQ� GHV� WUDPHV� YHUWH±EOHXH±
WXUTXRLVH�� FRQYHUVLRQ� GH� SDUNLQJV� HQ� RPEULqUHV� �� QRXHV�� FUpDWLRQ� GH� UXHV�
IUDvFKHV��

�
�
%pQpILFLDLUHV�
�
&RPPXQHV�HW�OHXUV�JURXSHPHQWV��
�
�
0RGDOLWpV�G¶DWWULEXWLRQ�
�
/D�PLVH�HQ�°XYUH�GX�SURMHW�GHYUD�rWUH�DFKHYpH�GHSXLV�PRLQV�G¶XQ�DQ�RX�HQ�FRXUV�
G¶DFKqYHPHQW�SDU� OD� FROOHFWLYLWp� GDQV� O¶DQQpH�TXL�VXLW� OD�SURPXOJDWLRQ�GHV� UpVXOWDWV�
SDU�OH�'pSDUWHPHQW��
/¶DLGH�VHUD�IRUIDLWDLUH��
�



�
�
3URFpGXUH�
�
/¶DSSHO�j�SURMHW�IHUD�O¶REMHW�G¶XQH�SXEOLFDWLRQ�VXU�OH�VLWH�GX�'pSDUWHPHQW�GX�*DUG���
�
/HV� GRVVLHUV� GHYURQW� FDQGLGDWHU� H[SOLFLWHPHQW� DX� 3UL[� GH� O¶LQLWLDWLYH� SRXU� XQH�
WUDQVLWLRQ�pFRORJLTXH�HW�VROLGDLUH���
�
/HV�GHPDQGHV�GH�VXEYHQWLRQ��UpSRQGDQW�DX[�FULWqUHV�PHQWLRQQpV�FL�GHVVXV��GHYURQW�
rWUH�UpDOLVpHV�XQLTXHPHQW�VXU�OH�SRUWDLO��6XEYHQWLRQV�*DUG��DYDQW�OH����MXLOOHW�������
/D�FRQQH[LRQ�DX�SRUWDLO�V
HIIHFWXHUD�YLD�KWWSV���DLGHVFG���JDUG�IU����
�
(WDQW� GRQQp� TX¶LO� Q¶\� DXUD� SDV� GH� WpOpVHUYLFH� GpGLp� j� FH� 3UL[�� LO� FRQYLHQGUD� GH�
GpSRVHU� OD� GHPDQGH� VXU� OH� WpOpVHUYLFH� JpQpUDOLVWH� �� 6XEYHQWLRQ� KRUV� WKpPDWLTXH�
VSpFLILTXH� HW� KRUV� DSSHOV� j� SURMHWV� ±� GURLW� SXEOLF� �� HW� RSWHU� SRXU� OHV� UXEULTXHV�
VXLYDQWHV���
�� 7KpPDWLTXH���YDORULVDWLRQ�GX�SDWULPRLQH�QDWXUHO��
�� 6RXV�WKpPDWLTXH���HQYLURQQHPHQW�

�
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